
Règles de déductibilité des frais professionnels des 
indépendants en  Belgique
Une question, un commentaire, contactez-nous sur hello@accountable.eu
Accountable automatise votre compta d'indépendant - téléchargez-nous sur l'App Store or le PlayStore .

Deductibilité 
à l'impôt sur le revenu

Deductibilité 
à la TVA

Frais de réception
Restaurant avec clients 69% Jamais récupérable
Mise à disposition de café, thé et autres boissons pour le staff 100% 100%
Fêtes de staff 100% Normalement non déductible
Réception de clients 50% Non déductible
Affiliation à un club de golf, au Rotary à prouver Non déductible

Déplacements professionnels
En Belgique
Train, tram, métro - transports publics 100%

À l'étranger
Transports publics 100% Procédure spéciale
Vols 100% Procédure spéciale
Compensations journalières - Per diem 100% N/A

Voiture
En Belgique
Réparations, entretien 75% 50%
Contrôle technique 75% 50%
Touring Assistance 75% 50%
Car Wash 75% 50%
Péage 75% 50%
Airco, alarme etc 75% 50%
Kit mains libres et installation 75% 50%
Leasing ou louage 75% 50%
Publicité sur voiture 75% 50%
Perte comptable sur la vente 75% taxable NA
Profit comptable sur la vente 75% NA
Parking 75% 50%
Location d'un garage 75% 50%
Taxi 75% 50%
Taxe routière 75% N/A
Intérêts sur leasing ou la location 100% 50%

À l'étranger Idem règles spéciales

Divers
Frais d'affiliation à un cercle professionnel 100% 100%
Formation professionnelle 100% 100%
Vêtements spécifiques à votre profession (e.g. boucher, avocat). 100% 100%
Ordinateur, tablette, téléphone Au prorata de l'usage 75%

Immobilier
Loyer (si l'immeuble appartient à une entreprise) Au prorata de l'usage (m2) NA
Loyer (si l'immeuble appartient à un particulier) Non, sauf si mention explicite dans le bail NA
Intérêts sur prêt hypothécaire (si l'immeuble vous appartient) Au prorata de l'usage (m2) NA
Eau, électricité, chauffage Au prorata de l'usage (m2) NA

Sécurité sociale
"Petits risques" et "gros risques" 100% NA
Soins hospitaliers (en sus de la couverture obligatoire légalement) 0% NA
Pension complémentaire libre pour indépendant (PLCI,CPTI) 100% NA

Cadeaux professionnels
En général 50% 100% si chaque cadeau vaut moins de 50€ 

HTVA, 50% au-delà
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Vins 50% idem
Sponsoring avec de la publicité 100% 100%

Cadeaux à l'équipe

Non déductibles à 100 % pour l’
employeur, sauf si les cadeaux sont offerts 
à TOUS les travailleurs et que leur valeur 
ne dépasse pas :
- max. 35€/an/travailleur à l’occasion d’un 
événement annuel (e.g. anniversaire ou 
Noël) ;
- max. 105€/an/travailleur à l’occasion d’
une distinction.
- Ou que leur valeur se situe entre 35€ et 
105€ par année de service complète lors 
du départ à la pension d’un travailleur 
(maximum absolu de 875€ pour l’ONSS !).

Non déductible à 100%, sauf si les 
conditions suivantes sont remplies :
- les cadeaux sont distribués à TOUS les 
membres du personnel (ou aux enfants 
des membres du personnel d’un groupe d’
âge prédéfini) ;
- le prix d’achat (ou la valeur normale) est 
inférieur(e) à 50 € HTVA.

Cette règle ne concerne pas les produits 
de tabac ni les spiritueux.
Attention : la déduction de la TVA ne s’
applique qu’à un seul cadeau de
circonstance par bénéficiaire et par année 
civile.




